


Subvention université de Bourgogne 31 000,00 €

N° Associations Projets Dates Budget global

Montant de 

la demande 

FSDIE

Attribution 

FSDIE

Montant de la 

demande 

Culture

Proposition 

d'attribution

1
ADMA (Association pour la Découverte du Manga 

et de l'Animation)
Dijon //SAITEN 10 11 et 12 octobre 2014 43 310,42 € 7 000,00 €

Prochaine 

commission
1 000,00 € 1 000,00 €

2 ARTEMIS Campe Ton Campus 26 mars 2014 6 207,46 € 4 047,00 € 4 047,00 € 1 000,00 € 0,00 €

3 ASUB STAPS
Projet de sensibilisation artistique 

"SEQUENCE 8"
13 février 2014 1 120,00 € 400,00 € 400,00 € 120,00 € Report

4 CUB (Chorale Universitaire de Bourgogne)

Têtes de Bois et Cœurs de Pierre

Les trahisons amoureuses autour de 

l'œuvre "Didon et Enée" de Purcell

Mardi 1er avril 2014 5 260,00 € 1 000,00 € 1 000,00 €

5 FORCE  2 RUE Spectacle Hip Hop 2013 - 2014 Année 2013 - 2014 7 469,21 € 3 234,00 € 3 000,00 € 500,00 € 500,00 €

6 FORCE  2 RUE Dance In The City tour 2014

20 janvier, 20 février, 

20 mars, 17 avril, 18 mai 

et 21 juin 2014
12 169,88 € 5 000,00 € 5 000,00 € 500,00 € 500,00 €

7
GNUB (Groupe Naturaliste Universitaire de 

Bourgogne)
Visite du musée Buffon Vendredi 15 février 2014 99,70 € 25,00 € 50,00 € 24,85 € 0,00 €

8 INTERLUDE La rue est vers l'art Du 3 au 6 avril 2014 14 001,98 € 3 500,00 € 3 500,00 € 2 500,00 € 2 500,00 €

9
JAM Junior Agence MASCI (MAster en Stratégie 

de Communication Internationale)
Dijon Live 2014 12 février 2014 4 779,85 € 2 000,00 € 2 000,00 € 500,00 € 390,00 €

10 LES INITI'ARTS Résidence d'artiste[s] Du 5 au 17 février 2014 10 122,00 € 2 709,12 € 2 709,00 € 2 009,13 € 2 009,00 €

SUBVENTION CULTURELLE 2014

Propositions de la commission "subventions culturelles" du 2 avril 2014, du CEVU du 7 mai 2014 et validées par le CA du 21 mai  2014



N° Associations Projets Dates Budget global

Montant de 

la demande 

FSDIE

Attribution 

FSDIE

Montant de la 

demande 

Culture

Proposition 

d'attribution

Propositions de la commission "subventions culturelles" du 2 avril 2014, du CEVU du 7 mai 2014 et validées par le CA du 21 mai  2014

11 LES INITI'ARTS Les 1001 nuits de Magie pas peur
Mardi 18 et 

mercredi 19 février 2014
4 003,00 € 600,00 € Report 600,00 € 600,00 €

12 LES INITI'ARTS Festival Méli Mèl'Arts Dimanche 6 avril 2014 7 256,79 € 1 500,00 € 1 500,00 € 1 500,00 € 1 500,00 €

13 SINGALLMUSIC
Singall Gospel : Do you wanna 

dance?
Janvier à septembre 2014 44 305,38 € 14 000,00 € 14 000,00 € 2 000,00 € 2 000,00 €

14
Société Chimique de France - Club des Jeunes 

Bourgogne

Conférence Grand Public

 "Chimie & vin" par M BLOUIN
Lundi 5 mai 2014 678,83 € 350,00 € 0,00 €

15 TUD (Théâtre Universitaire de Dijon)

Festival ECLOSION

 5ème édition

40 ans de théâtre

Du 5 au 11 mai 2014 24 055,00 € 6 500,00 €
Prochaine 

commission
5 500,00 € 5 500,00 €

16
AEMP (Association des Etudiants de Mesures 

Physiques) IUT Le Creusot
Consommer Durable : 2ème édition

Année 2013 - 2014

(tous les jeudis après-midi)
7 871,00 € 3 500,00 € 3 500,00 €

192 710,50 € 50 515,12 € 36 206,00 € 22 603,98 € 20 999,00 €

10 001,00 €Solde au  2 avril 2014

TOTAL



TRAVAUX DE LA COMMISSION SUBVENTIONS CULTURELLES DU 2 AVRIL 2014

NUMERO 

DOSSIER
NOM DE L'ASSOCIATION NOM DU PROJET DECISION OBSERVATIONS

2 ARTEMIS Campe Ton Campus 0,00 €

L’association ARTEMIS a du revoir et baisser le budget pour ce projet pour plusieurs raisons :

- La ville de Dijon n’a pas encore donné son accord quant à la subvention de 

3 000,00€ demandée.

- Le versement de la subvention FSDIE est arrivé tardivement.

- La commission « subventions culturelles » a été repoussée en raison des élections étudiantes et les 

dates de CEVU.

En conséquence, la subvention versée par le FSDIE dépasse les 50% (prévus dans les critères 

d'attribution des subventions du FSDIE) et la commission « subventions culturelles » ne peut donc pas 

attribuer de subvention.

Pour ne pas mettre en péril cette association, il sera proposé un financement au titre de l’aide aux 

associations en difficulté à la prochaine commission FSDIE sur présentation d’un bilan financier et la 

production des factures liés à l’événement.

3 ASUB STAPS
Projet de sensibilisation artistique 

"SEQUENCE 8"
Report

Les devis présentés ne concernent que des déplacements et des entrées à des spectacles.

Des éléments complémentaires sont nécessaires pour statuer sur cette demande de subvention.

7
GNUB (Groupe Naturaliste 

Universitaire de Bourgogne)
Visite du musée Buffon 0,00 €

Projet non éligible d'après les critères d'attribution des subventions culturelles : voyage.

II - Commission "subventions culturelles".

F - Critères d'attribution des subventions. 

3 - Exclusions. 

Demande (FSDIE + Culture) supérieure à 50% du budget.

9

JAM Junior Agence MASCI 

(MAster en Stratégie de 

Communication Internationale)

Dijon Live 2014 390,00 €
La demande de 500,00€ au titre des subventions culturelles n’a pas pu être attribuée car le total des 

demandes de subventions (FSDIE + Culture) est supérieur à 50% du budget.

14
Société Chimique de France - 

Club des Jeunes Bourgogne

Conférence Grand Public

 "Chimie & vin" par M BLOUIN
0,00 €

Projet non éligible d'après les critères d'attribution des subventions culturelles : conférence.

II - Commission "subventions culturelles".

F - Critères d'attribution des subventions. 

3 - Exclusions. 

Il est proposé de présenter le dossier en commission FSDIE.



16

AEMP (Association des 

Etudiants de Mesures 

Physiques) IUT Le Creusot

Consommer Durable : 

2ème édition

Année 2013 - 2014

(tous les 

jeudis après-midi)

Il sera conseillé à l'association de présenter le dossier en commission FSDIE pour la prochaine édition de 

cet événement.
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COMMISSIONS CULTURE 

 

Fonctionnement des commissions culture et critères d’attribution 

 

L’université de Bourgogne a fait le choix de développer de manière significative ses actions dans le 

domaine de la culture. Afin de mener une politique culturelle cohérente avec les différents acteurs bourguignons 

de la culture, l’université de Bourgogne a décidé d’appuyer sa stratégie culturelle sur une commission 

consultative déterminant la politique de l’établissement dans ce domaine. Dans son mode de fonctionnement, la 

commission culture dissocie l’examen des questions relatives aux politiques culturelles de l’université des 

questions relatives à l’instruction des subventions culturelles attribuées aux associations étudiantes. En l’espèce, 

la commission s’articule en deux sous-commissions :  

 

- Une commission « politiques culturelles ». 

- Une commission « subventions culturelles ». 

 

I.  Commission « politiques culturelles ». 

 

La commission « politiques culturelles » est le lieu d’élaboration et de concertation de la politique 

culturelle de l’université. Elle associe dans ses réflexions les membres de la communauté universitaire, 

les usagers ainsi que les professionnels de la culture.  

 

A. Composition de la commission « politiques culturelles ». 

 

Elle se compose des membres de l’université avec voix délibérative : 

- le président de l’université. 

- Le vice-président délégué aux politiques culturelles. 
- Des membres des trois conseils de l’université (CA, CEVU et CS) inscrits volontairement. 

- 1 représentant de chaque UFR, instituts et écoles. 

- 5 représentants des associations culturelles étudiantes tirées au sort lors du forum des associations. 

- 1 représentant de chaque association culturelle conventionnée. 

- Les chargés de mission culture auprès du vice-président délégué aux politiques culturelles. 
- 1 représentant des services communs ou généraux. 

- Le responsable du Bureau de la Vie Etudiante (BVE). 

- Les responsables des composantes du Pôle Culture : atheneum, Mission Culture Scientifique (MCS), 

Editions Universitaires de Dijon (EUD), Université pour Tous de Bourgogne (UTB). 

 

Elle comprend également des membres extérieurs à l’université invités avec voix consultative : 

- 1 représentant du CROUS. 

- 1 représentant de chaque partenaire apportant un soutien financier annuel ou pluri annuel aux 

activités culturelles de l’université de Bourgogne ou dans le cadre d’une convention. 

- 1 représentant de chaque institution culturelle de formation, de création et de diffusion pour faciliter 

l’ouverture de la politique culturelle universitaire à l’extérieur. 

 

Le Directeur Général des Services et le Directeur Général Adjoint chargé des questions de 

formation et de vie étudiante sont invités est invité à participer à titre consultatif 
 

Le vice-président délégué aux politiques culturelles préside la commission « politiques culturelles » 
et l’étudiant chargé de mission aux pratiques et formations culturelles en assure la co-présidence.  

 

Le secrétariat est assuré par le Bureau de la Vie Etudiante (BVE) en collaboration avec les chargés de mission 

désignés par le vice-président délégué aux politiques culturelles en début de séance. 

 

B. Procédure de désignation des membres de la commission. 

 

Les membres des trois conseils centraux de l’université s’inscrivent librement lors de leur première 

participation au Conseil des Etudes et de la Vie Universitaire (CEVU), exerçant les 

compétences de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire, au Conseil 

Scientifique (CS), exerçant les compétences de la Commission de la Recherche ou au 



 

 
2 

Conseil d’Administration (CA), au en début de leur mandat pour participer à la commission 

« politiques culturelles ». 
 

Les membres extérieurs sont désignés par les institutions auxquelles ils appartiennent. Leur renouvellement doit 

être signalé au Bureau de la Vie Etudiante. 

 

Les associations culturelles conventionnées sont membres de droit. 

 

Les 5 associations culturelles étudiantes « labellisées » sont tirées au sort chaque année lors du forum des 

associations conformément aux dispositions de la charte des associations. Leur élection sera effective pour les 

deux commissions culture. 

 

C. Objet de la commission « politiques culturelles ». 
 

Cette commission a pour objectif de donner son avis sur la définition des politiques culturelles de l’université de 

Bourgogne. Elle se réunit au moins deux fois par an afin de participer à des travaux de réflexion comme le 

développement de la carte culture, l’intégration des pratiques culturelles étudiantes dans les cursus, le 

développement des actions culturelles sur tous les campus, les liens culturels avec des partenaires 

extérieurs à l’université, l’évaluation des publics et autres thèmes selon les propositions de ses membres. 

L’atheneum, centre culturel de l’université est force de propositions dans la mise en place de ces travaux de 

réflexions. 

Chaque année, les composantes du Pôle Culture (atheneum, Mission Culture Scientifique, Editions 

Universitaires de Dijon, Université pour Tous de Bourgogne) présentent un bilan d’activités de la saison à la 

commission « politiques culturelles » qui émet un avis. 

 

 

II. Commission « subventions culturelles ». 

 

Une commission spécifique semblable à la commission FSDIE étudie la répartition des subventions pour les 

projets culturels étudiants. 

 

A. Composition de la commission « subventions culturelles » : 

 

La commission est composée comme suit : 

 

- 5 enseignants chercheurs et personnels BIATOSS élus du CA ou du CEVU ou leurs suppléants. 

- 5 étudiants élus du CA ou du CEVU ou leurs suppléants. 

- 5 associations étudiantes culturelles tirées au sort chaque année lors du Forum des Associations. 

- 1 représentant de chaque association culturelle conventionnée. 

- 1 représentant des collectivités territoriales abondant le FSDIE. 

- Le vice-président délégué aux politiques culturelles de l’université. 

- Le chargé de mission étudiant aux pratiques et formations culturelles. 

- Le chargé de mission culture pour les sites délocalisés. 

- Le chargé de mission FSDIE. 

- 1 responsable ou son représentant de chaque composante du Pôle Culture (atheneum, Mission Culture 

Scientifique, Editions Universitaires de Dijon, Université pour Tous de Bourgogne). 

- Le vice-président étudiant du CROUS. 

- Le Bureau de la Vie Etudiante (BVE). 

 

Le chargé de mission étudiant aux pratiques et formations culturelles instruit et présente les dossiers de demande 

de subventions. 

 

1. Les membres élus de la commission. 
 

La désignation des membres élus qui siègent à la commission se fait au sein de chaque collège par vote à la 

majorité simple des présents ou représentés. Il n'est accepté qu'une procuration par personne présente. 

L'élection est réalisée lors d'une réunion spécifique, convoquée par le Président de l'université de Bourgogne.  

Cette procédure de désignation intervient après chaque renouvellement des élus étudiants dans les conseils 

centraux de l'université de Bourgogne, tous les deux ans en ce qui concerne le collège étudiants et 
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tous les quatre ans en ce qui concerne les collèges enseignants-chercheurs et personnels 

BIATSS. 
La mise en place et le suivi de cette réunion sont opérés par le Bureau de la Vie Etudiante (BVE). 

 
2. Les associations culturelles étudiantes de la commission. 

 

Extrait de la charte des Associations 

« Chaque année au cours d’un Forum des associations, la vice-présidence chargée de la vie étudiante procède 

aux tirages au sort des associations représentatives au sein des différentes commissions. (…) En ce qui concerne 

la Commission Culture, il sera procédé au tirage au sort de 5 associations de collège B. » (Il s’agit des 

associations labellisées « Association des Campus » dont les projets sont principalement culturels et qui ne 

possèdent pas de convention de financement avec l’université.) 

 

B. Objet de la commission. 

 

La commission « subventions culturelles » a pour objectif d’émettre un avis concernant le soutien financier à 

apporter aux projets culturels associatifs.  

 

C. Ressources financières. 

 

Les ressources de la commission se composent de fonds issus : 

- d’une dotation de l’université de Bourgogne 

- de subventions des collectivités territoriales via le FSDIE 

 

D. Gestion de la commission. 

 

La gestion de la commission est assurée par le Bureau de la Vie Etudiante (BVE) et le chargé de mission 

étudiant aux pratiques et formations culturelles, en tant que co-président de la commission.  

 

E. Périodicité de la commission. 

 

La commission se réunit au minimum 2 fois par an : 

- Janvier/Février/mars. 

[supprimer : - Mai/Juin] 
- Octobre/Novembre. 

 

La commission se réunit autant de fois que nécessaire durant le courant de l'année, pour redéfinir les critères 

d'attribution, renouveler sa composition, étudier les demandes de subventions,... 

Pour chaque commission, les associations labellisées reçoivent un courrier les informant des dates de retrait et de 

dépôt des dossiers. 

 

 

 

F. Critères d'attribution des subventions. 
 

1. Composition du dossier et conditions de recevabilité des demandes. 
 

Pour solliciter une subvention de soutien, les associations étudiantes doivent déposer un dossier de demande de 

subvention. Toutes les rubriques du dossier de demande de subvention doivent être complétées. Toutes les pièces 

justificatives mentionnées au dos du dossier doivent être jointes pour une première demande dans l’année civile. 

Dans le cas où le dossier est incomplet, il peut être reporté une seule et unique fois. S’il n’a pas été complété 

pour la commission suivante, la demande est classée sans suite.  

 

Le porteur de projet doit être une association loi 1901 à but non lucratif et labellisée « association des campus ». 

Toute association sollicitant une subvention culturelle doit être signataire de la charte des associations de 

l'université de Bourgogne. 

 

Le budget du projet pour lequel une subvention est demandée doit obligatoirement être présenté en équilibre.  

Les dépenses devront être justifiées par la présentation de devis, ceux-ci doivent être numérotés et leur 

montants précisément reportés, au centime près, sur les budgets présentés. Si le devis porte 
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sur un élément plusieurs fois présent dans le budget, le calcul doit être présenté en annexe 

pour que tous les chiffres présentés correspondent.  
Exceptionnellement, lorsque le dossier concerne un projet qui a été réalisé au jour de la séance de la commission 

« subventions culturelles », les factures de la manifestation devront être produites.  

En outre, toute subvention attribuée devra faire l’objet d’un bilan d’utilisation de la subvention à renvoyer au 

Bureau de la Vie Etudiante (BVE) dans les deux mois suivants la manifestation. Ce bilan conditionne la 

recevabilité d'une nouvelle demande de subvention et devra donc être fourni à l’appui du nouveau dossier.  
La présentation du projet, des actions ou des manifestations envisagées constitue un complément d’informations 

indispensables à l’examen de la demande. La commission doit disposer d’un descriptif précis du projet qui 

présente sa qualité et démontre son intérêt pour la communauté universitaire.  

 
2. Eligibilité des projets. 

 

Les projets susceptibles d'être subventionnés par la commission « subventions culturelles » doivent présenter un 

caractère culturel et concerner une grande partie de la communauté étudiante. Dans sa politique d’attribution, la 

commission donnera priorité aux initiatives innovantes en s’attachant à la qualité du projet ainsi qu’à son intérêt 

pour l’animation des campus de l’université de Bourgogne.  

 

L'intérêt du projet sera alors évalué au regard de plusieurs critères dont notamment : 

 

- Le caractère innovant et la qualité du projet. 

- Le nombre d'étudiants impliqués dans l'association et dans la réalisation du projet. 

- La faisabilité technique du projet. 

- L’impact du projet sur l'animation des campus de l'université de Bourgogne. 

- Le rayonnement de l’action pour l’université de Bourgogne. 

- L’accessibilité pour le plus grand nombre. 

- L'effort pour le cofinancement du projet en dehors de l'université. 

 

Les subventions sont examinées par la commission « subventions culturelles »au regard du caractère culturel du 

projet et non de l’association. Ainsi, toute association des campus est susceptible d’obtenir une subvention à 

condition de présenter un projet culturel. 

 

 

Les projets culturels peuvent être de nature artistique, technique et/ou scientifique et peuvent présenter un 

caractère pluridisciplinaire. Ils peuvent ainsi correspondre aux champs suivants dont la liste n'est pas exhaustive : 

 

- Musical. 

- Théâtral. 

- Littéraire (entendu largement, y compris la bande dessinée). 

- Cinématographique. 

- Danse. 

- Photo. 

- Arts plastiques. 

- Arts numériques. 

- Actions en lien avec les cultures du monde. 

- Culture scientifique (archéologie, géologie, astronomie…). 

 

De plus, dans le cadre de ces différents champs, le projet doit présenter une action ou une manifestation visant à :  

- Créer. 

- Produire. 

- Diffuser une œuvre et/ou 

- Faire participer le public, par des ateliers par exemple, à l’action concernée. 

 

A noter que la création devra être faite essentiellement par les étudiants (et non par des 

prestataires) et doit s’adresser à un public : elle doit toucher d'autres étudiants des campus 

que les seuls membres de l'association. 
 

La commission prendra en compte les divers critères ci-dessus énoncés pour émettre un avis relatif à l’attribution 

ou non d’une subvention. Elle se réserve néanmoins le droit de se prononcer favorablement à l’octroi d’une 

subvention pour un projet présentant un intérêt culturel particulier qui ne serait pas précisément visé par les 

critères ci-dessus indiqués.  
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Dans tous les cas, seules les dépenses affectées à la réalisation du projet culturel seront éligibles à l'octroi de la 

subvention. Ne pourront donc pas être subventionnés les frais de fonctionnement annuels de l'association. Ainsi, 

les dépenses de traitement des salariés de l’association peuvent apparaître dans le budget prévisionnel mais ne 

seront pas prises en compte pour l’attribution de la subvention. 

 

Par exception, la commission peut attribuer des subventions de fonctionnement aux associations culturelles 

nouvellement créées la première année de leur création. 

Enfin, l’association demandeuse doit avoir obligatoirement sollicité d’autres partenaires financiers que la 

commission « subventions culturelles ». 

 

3. Exclusions. 
 

Sont irrecevables les projets à caractère exclusivement sportif, humanitaire, liés à la santé, au handicap, à la 

solidarité, ainsi que les voyages ou les soirées festives, la création et la diffusion de journaux, ou la 

reproduction d’annales, [supprimer : excepté dans les cas où de tels projets présentent par 

ailleurs un objet culturel démontré]. 

 

Sont également irrecevables les conférences, colloques, séminaires et congrès ainsi que les projets 

"tutorés" c'est-à-dire les projets qui s'insèrent dans le cadre d'un cursus universitaire et conduisent à l'attribution 

d'une note.  

 

Un enseignant peut être associé à la mise en œuvre d’un projet, toutefois la commission veillera à ce que le 

projet soit effectivement issu d'une initiative étudiante. Il est donc fortement recommandé que les 

rédacteurs et signataires du projet soient des étudiants. 
 

 

 

4. Montant des subventions. 
 

La commission « subventions culturelles » déterminera le montant de la subvention accordée en fonction de la 

qualité et de l’intérêt du projet culturel présenté au regard des critères mentionnés à l’article 2. 

Les associations porteuses de projets récurrents ayant acquis une certaine notoriété au fil des années devront 

veiller à obtenir des soutiens extérieurs : la commission se réserve en effet la possibilité de limiter 

progressivement son soutien à de tels projets pour privilégier les nouveaux projets. 

 

La commission « subventions culturelles » ne financera pas un projet au-delà de 50% de son budget global 

prévisionnel. En tout état de cause, le cumul des subventions FSDIE et culture ne pourra dépasser 50 % du 

budget global prévisionnel. 

 

5. Engagements de l'association subventionnée. 
 

L’association porteuse du projet subventionné s’engage à :  

 

- Réaliser le projet pour lequel les subventions ont été attribuées. 

- Faire apparaître le logo de l’université de Bourgogne et du Conseil Régional de Bourgogne dans la 

communication relative à ce projet. 

- Remettre au Bureau de la Vie Etudiante (BVE) deux mois après la manifestation, un bilan de l’action 

afin de justifier l’utilisation de la subvention. 
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Avis CFVU du 16 mai 2014 :  

 
Proposition faite à la CFVU : adoption du compte rendu des travaux de la Commission Subventions 
culturelles du 2 avril 2014, tel que présenté en séance, avec les corrections suivantes : ajout du 
Directeur du Pôle Culture dans la liste des participants aux deux commissions, correction du terme 
BIATSS (sans le « O »), ajout de « ou de son représentant » pour les Responsables des composantes 
du Pôle Culture pour la commission politique culturelle, ajout d’un lien hypertexte (web) renvoyant à la 
liste des chargés de mission. 
 

A
v
is

 

C
E

V
U

  

Avis favorable à l’unanimité 

 

 

 

 

 

Délibération CA du 21 mai 2014 :  
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